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Trois Discours 
ïrrjporiants 

de.IW. Loucheur e t de oaaty 

Le, ministre des Région» Libérées « saisi, hier, 
l'occasion de la discussion du budget de «on 
administration, pour définir dans son exposé 
plein de précision, la politique qu'il entend 
•ai l m. eu matière de reconstitution. 

U a livré «a formule dans une phrase de son 
drscour», quand il a dit : « Notre principe di
rect...> -it que l'Etat, de moins en moins, 
•agis**- directement et de'plus en plus, laisse -i-
tore cours à l'initiative privée ». 

On saura gré à M Ogier d'avoir entendu >e» 
«ceux de nos populations. Nos régions, ont souf
fert de la fende de l'administrtrtion depuis 'a 
.libération de la férule allemande; elles appren
dront avec joie que leurs ministres veulent à 
nouveau les libérer. 

M. Ogier a compris que les abus du fonction
narisme étaient phi» durement ressentis par nos 
concitoyens et qu'i4 fallait épurer le corps des 
agents de la reconstitution. 

A côté d'hommes aëlés et compétents, des 
fcrebis galeuses permettaient, par lenrs agisse
ments, de jeter le discr<v..t sur l'administration 
de» régions liBgrées. Aussi, 1-s applaudissements 
de la Chambre n'ont point été ménagés au mi-
tristre lorsqu'il a annoncé qu'il n'avait pas hé
sité a frapper les négligents et les eoupafcles; 
que 980 peine» disciplinaires avaient été pronon
cées depuis le mois de janvier et dans certains 
cas, suivies de peines judiciaires. 

Les paroles de M. Ogier ont été exemptes (te 
promesses vaines. I! ne Taut promettre que fe 
«aie l'on peut tenir, a-t-il dit fort sagement. 

La Chambre a apprécié ses efforts et a sanc
tionné de son approbation ses déclarations de 
politique pratique et réalrsalrice. , 

Comme c'était 1» journée des « as », M. 
Loucheur a pris la parole. Son intervention fut 
une' des prus importantes de tout le débat; il a 
naturellement développé le point de vue finan-
eier qui' domine toute la question de la recons
titution. Avec son autorité en. 4a matière, il a 
trseé le rôle essentiel que peut jouer le compte 
spécial des Régions Libérées. Alimenté d'abord 
par las emprunts du Crédit National, il doit 
l'être, aussi -;n livres et en dollars, à l'aide d'em-
pVnnts placés à l'étranger. 

M. Louchcur a demandé au. gouvernement de 
Je réa+iser au plws tdt; la noblesse même du but, 
a-t-il dit, favorisera le succès de l'émission. 

Avec ce courage qui ne lut manque pas, 
Loucheur a traité le point délicat du paiement 
des indemnités : tant que le sinistré ne connaî
tra pas exactement ce è quoi il a droit, jll nesera 
en aucune façon intéressé à l'économie. I.e 
coefficient monte sans cesse et la capacité fi
nancière <jr la France a des limites. Un remède 
énergique s'impose: M. Loucheur le voit «larrs 
la conversation directe entre les présidents des 
Commissions cantonales et le» sinistrés qui dé
battront contradirtoiremeni le montant d'une 
indemnité forfaitaire. Mais pour payer le si
nistré, il faut que l'Allemagne paie la France. 

M. Loucheur a marqué avec force les ©rigimes 
de la campagne tendant à faire Tédurre le* droits 
«le notre pays. C'est contre cette tendance que 
nos représentants doivent bitter à Spa comme ils 
l'ont fait à San ftnmo et à Boulogne. 

L'éiendw de nos dommages ne peut être dis
entée et le trafté de paix stipule que le contri
buable allemand doit subir une charge eu 
moins égale à celle du contribuable français. 

Le discours de M. Loucheur aura surtout pour 
cette dernière partie, un vrf retentissement. 

Les Pensions des Retraites 
des Chemins de Fer 

:: Il faut l e s amél iorer e t l e s 
consol ider à bref délai. :: 

Au cours de la discussion de la loi du 
25 mars 1920, qui accorde des majora
tions de pensions aux retraités (te l'E
tat, parmi lesquels les retraités des che
mins de Ter ùa l'Etat, H n'a pu être con
testé la nécessité urgente d'améliorer' 
également les pensions de toutes caté
gories des retraités des Compagnies de 
chemins de fer. 

N est bien évident, en effet, que ces 
vieux, travailleurs, retraftés aux taux 
d'avarvt-guerre, même avec l'indemnité 
précaire et révocable qui leur est accor
dée, vivent de bien mauvais jotws par
la crise que tous nous ressentons et qui 
rend la vie difficile, même pour ceux 
qui ont bénéficié de quelques augmen
tations dans leur rémunération. 

Cependant. 1e gouvernement ne crut 
pas devoir accepter l'incomoration des 
retraités des Compagnies de chemins de 
fer, au bénéfice de la loi du 25 Mars 
dernier, et M. Lugol, premier rappor
teur de ladite roi à la Chambre des Dé
putés, qui abandonna ses tondions à 
cause des insuffisances consenties par 
le gouvernement, a pu dire, avec rai
son, en cours de discussion : 

LE BUDGET DES REGIONS LIBEREES 
devant la Chamtore 

LE MINISTRE R HEF0I.DD BOX DEMANDES DE HOS REPRESENTANTS 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

ta discussion des articles a provoqué d'intéressants débats 

ït nous faut signaler aussi l'énergique inter-
rentson d'inghels, sur les réformes profondes à 
qHWSM» dans l'hygiène de nos régions et dans 
la transformation de nos malheureuses cités en 
rames, et surtout l'admirable plaidoirie que 
Basly a fait m'iemuay devant la Chambre, très 
attend *e, en faveur des communes compilé le -
ment dévastées. 

Notre ami Basly prenant l'exemple de Lens, 
ou son activité a (art des merveilles depuis un 
an, a montré le découragement des maires de
vant l'inertie administrative. A Les**, le muni-
nipalilé a étabh un plan d'aménagement et de 
reconstruction, comme le veut la loi, mars au-
caoe. subvention n'a pu encore être obtenue de 
l'Etat. 

11 y a des dépenses importantes à faire pour 
expiViprier, pour acheter du terrain. Est-ce que 
les villes ruinées peuvent accroître leurs mi
sères afin de payer tout cela ? 

D'une voix tremblante d'émotion, Basly a 
rappelé que s'il était depuis vingt ans maire de 
Lens, il démissionnerait plutôt que d'assurer 
plus longtemps la charge pénible qui pèse sur 
ses épaules. A ses cotés, cinquante marres des 
cantons de Lens sont prêts à résiner leurs 
•onctions, si l'Etat ne leur vient pas en aide. 

Une intervention comme celle de notre vail
lant ami a fait beaucoup plus d'impression sur 
le ministre et MIT la Chambre, que les plus lon
gues harangues. Il a gagné 1* cause si impor
tante qu*rl a chaleureusement défendue, de tout 
son tarent et de tout son ccenr. 

M. Ogier lui a promis qu'un décret paraîtra 
d'ici hait jours pour lui donner satisfaction. 

A l e x WMJL. 

La liinttE trâse des OfTioers Bénéraux 
IX SENAT A MAINTENU LA LOI DE 1917 
Parte, 7 juillet. — ^L'orOre du jour du Sénat 

•pelait la discussion dm projet de loi modi-
ftant la limite d'âge des officiers généraux et 
colonels ainsi que des fo»ctiotine*res militaires 
de grade correspondant. 

Apres discussion et un discours de M. André 
LeJévre ministre de la Guerse, qui demanda an 
Sénat de s'en tenir à la loi de 1917. Le texte. 
de la Chambre qui maintient la lot de 1917 fut 
adopté à mains levées: 

Rappelons qu'elle établit les limitas d'Age si:: 
H'QiIltCC 

Colonels : 59 ans ; Général de brigade : 60 
ans ; de division : 62 ans. 

La séance fut ensuite levée et renvoyée à 
Jeudi. y 

» a»a . 

I n a c t i o n d e l a C. G. T. 
JOUHAUX DISCUTE AVEC LE IUQE 

Paris, le 7 juillet. — Jouhaux a été de nou
veau interrogé mer aprts-mtdt par M. Jous-
aelin, juge d'instruction, sur l'action de la C. 
C T , lors des «Brèves de mai dernier.. 

« Transformation sociale e. guerre «*i capita
lisme, tel est l'objectif que poursutvart la C. 
C T », lui a «ait observer M. Joussehn. 

Jouhaux a répondu «qu'on ne poursuivait la 
C. G. T. que parce qu'elle devenait trop pufe-
aante, car le 1er mai a toujours été depuis . 
«Mnte-eVun ans une manifesta-ion ouvrifere.Cer-
taines riropostsionB de loi attestent qu'on a 
voulu, a un moment, lui donner un oaractére 
Officiel Le Gouvernement powait mettre un 
terme au conllrt en adoptant ta oonsUta*tion 
d'une commission où tous tas éléments intéres
sés auraient été représentés. Il n'a p u voulu 
l u w r e*. a préleré ne*» poursuivre ». 

— à aouveau )emol 

Il vous faudra envisager aussi' ses répercus-
sions inévitables pour les cheminots, dont par
lait M. About, car les cheminots ont beau ne 
pas être inscrits dans votre texte, il y a la loi 
du 10 janvier ro-io, qui leur a réservé le béné
fice des allocatious alors existantes et. de celles 
qui pourraient être'"votées dans l'avenir en fa
veur des retraités. 

Trouvorez-vous, dès lors le moyen de, refu
ser aux cheminots le bénéfice des avantages 
nouveaux, le moyen de refuser à leurs veuves 
la bénéfice de la ici nouvelle,, alors que, dans 
l'article 3 que vous atvef inscrit dans votre nou
veau texte, vous proposez précisément de 
maintenir aux suppléments d'allocations don
nés aux veuves le • caractère temporaire de l'an
cienne aMocation P H n'en faudra pas plus pour 
mettre en jeu l'application de la loi du 10 jan
vier 1019. 

Vous aviez un seul droit, c'est celui que j in
diquais il y a deux mois , au début de la dis
cussion, quand j'ai dit au Gouvernement : Vous 

_nou vez négocier avec les compagnies, leur de-
Snandor, en raison des augmentations de tarifs 
que vous leur avez consenties, de prendre à 
leur charge cette allocation. C'est un moyen de 
négocier. Mais, si vous ne parvenez pas à obte
nir d'elles ce sacrifice, ou si leur situation 
financière est teilo qu'elles ne peuvent pas le 
supporter, je crains br-n que ce fardeau ne re
tombe sur vos épaules. » 

Oue <*** J'artfcle 3 de la loi du 10 Jan
vier 1919, auquel fait allusion M. Lugot, 
ceci : , , . . .. 

As*. S. — Le Ministre des Travaux publics 
csi autorisé à engager les dépenses nécessaires 
pour assurer au personnel des chemins de fer 
en activité et en retraite le payement d'indem
nités exceptionnelles et complémentaires équi
valente», comme quotité et durée, à celles qui 
sont ou seront attribuée* en vertu des lois des 
3o avril et 19 novembre 1916 ou des lois qui 
pourront être ultériearement votées aux agents 
civils et aux retraités de l'Etat. 
P^jfces mesures feront i'objet d'arrêtés des Mi-
wisires des Finances et des Travaux publics et 
Transports. 

Ce texte faisait un devoir ai» gouver
nement de comprendre dans la loi au 
25 Mars 1920 les retraités des Compa
gnies de chetmns de fer, quitte à pré-
vair une disposition législative pour 
faire supporter, au moins pour partie, 
par les Compagnies et les caisse* auto
nomes, qu'elles ont instituées et qu'el
les administrent à leur façon, les char
ges financières qu'il pourrait en ré
sulter. 

La majorité de la Chambre ayant sui
vi le v^uvernement dans sa manière de 
voir, celui-ci ayant pris cependant l'en
gagement de réclamer des Compagnies 
de chemins de fer un projet de partici
pation aux charges de majoration des 
pensions de leurs ouvriers ou employés, 
au cours de la récente discussion du 
budget des chemins de fer de l'Etat, le 
Ministre des Travaux publics, inter
rogé, fit connaître que la aues-tien était 
sur le point d'aboutir, qu un projet de 
loi serait déposé dans la huitaine. 

Des renseignements qui nous sont 
donnés, il résulte que ledit projet serait 
soumis à la signature du Ministre des 
Finances. 

11 faut se hâter, le délai de huitaine 
annoncé par le Ministre des Travaux 
publics est passé. 

La Fédération des retraités des che
mins de fer. la Fédération des syndicats 
des cheminots réclament le vote de la 
loi majorant leurs pensions de retraites 
avant la séparatron des Chambres ; fai
sons moins de discours et passons des 
promesses à la réalisation. Sur ce 
point., ce sera simplement un acte de-
justice. 

C h a r l e s fiO\IAHX, 
Député du Nord; 

Paris, 7 juillet. — La séance est ouverts a 
0 h. 36 sous la présidence de M. LEFEBVRE 
Dl' PRET. 

L'ordre du jour appelle la suite de fat discus
sion du budget des Régions Libérées. 

M. OGIER, ministre des Régions Libérées, 
suit point à point h> discours des divers ora
teurs, pour répondre aux desiderata qui sont 
présentés. 

S a t i s f a c t i o n s a u x beso ins 
matér ie l s et m o r a u x 

OlCikuu RlfiltIn UCHUil 
? aux ùnufillm M m 

Paris, 7 juillet. — Un décret décide que l'in
demnité de déplacement qui peut être accordée 
aux conseillers généraux et aux conseiller» d'ar--
rondisseroent, lorsque, pour se rendre aux réu
nions du Conseil général, de la Commission dé
partementale et du Conseil d'arrondissement, 
ils sont obligés de se transporter, dans leur dé
partement à plus de deux kilomètres de leur 
résidence, est portée de i5 a ao centimes par 
kilomètre parcouru, tant au. retour qu'à l'aller, 
à raison d'un \oyagc seulement par cession. 

.L'indesnnité'-de séjour qui peut leur être al
louée pendant la durée des sessions du Conseil 
général, de la Commission départementale et 
du Conseil d'arrondissement suavisé, est élevée 
par journée ainsi qu'il suât: 

A Paris, à 5o franc*; 
Dans les villes de 100.000 habitants et au-

dessus, i «o francs; 
Dans les villes de «o.ooo è 100.000 habitants-, 

à 35 francs. - — 
Dans les autre» villes, a a5 franc» 

II promet d'abord complète satisfaction à 
M. Daniel Vincent au sujet des besoins maté
riels des régions libérées, notamment pour la 
construction à bon marché. En ce qui touche 
la propagande morale, le meilleur est fait pour 
les enfants ; aussi organise-t-on an, échange des 
enfants des écoles de l'intérieur et ceux dés 
régions libérées. Ces voyages, scolaires créent 
la soldante de l'intérieur et des régions libé
rées. * 

M. TARDIEU. — Je vous approuve pleine
ment. * 

M. OGIER. — Un effort de solidarité a été 
fait entre les élèves français et américains, 
grâce à la Croix-Rouge américaine, qui s'est 
mise en relations avec nos œuvres scolaires. 
Nous préparons un travail d'ensemble et, pour 
le deuxième semestre, nous disposerons d'un 
crédit de 980.000 francs pour des colonies de 
vacances et des terrains de joux. Je suis cer
tain • que la Chambre sera heureuse de connat-
tre cette œuvre de nos amis •américain)s. 

P e u r l e s fenct iennaircs , l e s agri
cu l t eurs e t l e s c o m m e r ç a n t s 

M. GGIER traite rapidement la question des 
fonctionnaires et des indemnités qui leur se
ront données. ' 

Comme H parle des efforts faits pour donner 
satisfaction aux agriculteurs, plusieurs députés 
des régions libérées l'interrompent à la fois 
pour kit signaler que les chevaux, le bétaii et 
les récotors sont souvent laissées en plein air, 
sans abris. • 

M. Narcisse BOULANGER. — Le bétail abîme 
les champs. 

M. de WARREN. — Il Serait pkis simple de 
donner aux agriculteurs les hangars de l'armée 
qui ne servent plus. 

Le ministre promet de résoudre cette ques
tion des prix des animaux et des récoltes. Il 
promet à M. René Lefebvre de saisir la Cham
bre, dès la rentrée, d'un projet de loi p o u r l e s 
fonds de commerce des régions libérées. 

Le mobil ier d e s s i n i s t r é s 
.Répondant à M. ESCOFFIER, le minisbre dé

clare que le sinistré est autorisé à choisir les 
meubles qui hai sont offerts. Il n'est pas obligé 
d'aUer au iiiag»«iii d'Etat. 11 peut s'adresser * 
des magasins privés. C'est pour aider le sinis
tre que l'Etat met à sa dispositàos des mobi-
Lers. 

RINGUrER. — ' C'est une excellente chose, 
mais il faudrait, comme à Laon, un magasin 
où le sinistré, avant de faire ses achats chez 
les commerçants, peut se faire Une idée des 
prix des choses. 

Répondant à M. - Wetterlé, '• l e ministre fait 
observer que ce n'est que lorsque le Parlement 
aura voté la loi rapportée par M. Faget qu'il 
pourra disposer des mobiliers allemands sé
questrés. 

Faits divers 
M. PASQUAL. — Le ministre a promis de ré

compenser et d'indemniser les victimes civiles 
de la guerre, emmenées en otage, 

M. OGIER entra dans de nombreux détails 
sur la manière dont les droits de propriétaire» 
seront sau-wegasdés pour la restitution du bé-
tan emewé rter les ' Allemande. 

M. de WARREN se plaint du mauvais fonc
tionnement des commissions cantonales pour 
le., bestiaux lHvés par les Allemands. 

M. OGIER dit que leurs travaux ont été inter
rompus à cause de la recrudescence de la fièvre 
aphteuse en Allemagne. 

M. de WARREN. — Les chevaux n'ont pas la 
fièvre aphteuse. 

Plusieurs députés voudraient encore inter-
rompre le miotetre pour -lui souroettae des faits 
divers, mais le président s'y oppose, ce qui ne 
va pas sans provoquer la mauvaise humeur des 
interrupteurs. 

Reconst i tut ion e t réparat ions 
Poursuivant. alors son discours, le ministre 

indique quelle a été l'activité du service dfcs 
travaux dans les régions libérée». Le aervioe est 
réduit d'ailleurs au strict minimum, ainsi qu il 
« été promis. 

M. OGIER fournit des statistiques sur les 
maisons relevées, les baraquements construits, 
les terres mises en culture, dont le total atteint 
des chiffres considérables. Le ministre donne 
ensuite des renseignements sur l'effort de son 
administration pour hâter la délivrance des ti
tres définitifs de paiement et hâter aussi le 
travail des commissions cantonales, mises sous 
son autorité directe. ' 

M. LOUCHEUR. — Une légende s'est créée 
d'après laquelle il aurait été possible d'exiger 
de l'Allemagne 10 ou i5 milliards iimnédiatc-
meut. Nous y avons pensé comme vous. Mais 
i l ,n 'y avait rien, et là où il n'y a rien, le roi 
perd »es droits. Vous auriez eu des marks de 
papier dont vous auriez pu lapisser cette saHe. 
Au heu de cela, nous avons prévu tontes les 
reprises possibles sur l'Allemagne. S'il y avait 
eu des biens, nous aurions été les premiers à 
les prendre. 

.DEGUISE regrette que le président du Con
seil ne soit pas U. C'est lui qui devrait, en 
collaboration avec le ministre des Régions Li
bérées, exiger que les besoins de nos malheu
reuses populations des régions libérées reçoi
vent, satisfaction en priorité et doivent avoir le 
pas sur toutes les autres, questions qui inté
ressent tes autres ministères. 

M. LOUCHEUR, reprenant Is parole : 
« L'organisme du Crédit National fonctionne 

et le Gouvernement doit faire l'effort pour adop
ter une politique d'emprunt i l'étranger._ Ne 
croyez-vous pas qu'un emprunt en Amérique 
au nom de la ville de Reims, un' emprunt fait 
en Angleterre au nom de la ville d'Arras n'au-
xait pas un grand succès ? 

» Les Anglais et les Américains mettraient 
leur point d'h"i>neur t" lés faire réussir. » 

M. LOUCHEUR démande au Gouvernement 
d'appliquer intégralement là loi des répara
tions aux victimes civiles de la guerre, oornrne 
il l'a annoncé mardi.' « Lés nouvelles modalités 
-te paiement Seront inscrites dans la loi des fi

nies. On a commis une erreur en 'faisant dé. 

sions cantonales, il faut que M. Leredu, secré
taire d'Etat aux Régions Libérées, soit égale
ment sous-secrétaire d'Etat à la Justice. Pour 
ce qui concerne les commissions, M. Ogier a 
annoncé que le Gouvernement avait déposé un 
projet mettant tes commissions cantonales sous 
son autorité directe, u 

M. LOUCHEUR. — il faut renforcer votre 
administration, dont le budget atteint quinze 
milliards. 

» La France ne demande qu'une chose : ou
vrir tout grand son livre de ses dégâts. Que 
tout le monde y vienne voir : ia5 à i3o mil-
«•rds constituent, un mjnimuui pour remettre 
notre pays en état. Nous demandons que la 
commission des réparations mette au grand 
jour la cause de la France. Ceux qui ont par
couru nos régions dévastées sont revenus con
vaincus. Des chiffres exacts sont inscrits dans 
le Traité, et le Traité, en tout cas, prévoit qu'en 
aucun cas la part du contribuable français ne 
doit êtr<î supérieure à oeMe du contribuable al
lemand. Personne saurait-il tolérer pareille in
justice ? >i 

La discussion générale est dose . La suite' du 
débat est renvoyée à l'après-midi. 

NOUVELLES ÉTONNANTES 

Pour a m é l i o r e r l e s o r g a n i s m e s 
adminis trat i f s 

Paris, 7 juillet. — La séance est ouverte h 
1° heures 10, sou& ta présidence de M. Raoul 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion du budget des Régions Libérées. 

M. FOl'RNlER-SA,RLOVEZE, parlant sur le 
chapitre 1er, se piaént de la mauvaise organi
sation de l'Administration Centrale et du man
que de liaison entre les divers ministères : in
térieur, travaux publics, régions libérées jus
tice, etc..., qui ont à connaiTre des intérêts des 
régions libérées. 

« Eentre ces Ministères, il y a un mur. Nous 
no voulons connaître qu'un Ministère, cehii des 
Régions Libérées >. 

ÂL FOCRN1BR-SARLOVEZE proteste contre 
la mauvaise votonlé .des services des stocks. 
J'ai, dit-il, demandé des draps et du linge pour 
nos fermiers et IV». a envoyé- du chocolal. 

Le député de l'Oise demande au Ministre des 
'Régions Libérées de s'enfermer moins dans son 
Tinistere, de confier a ses ooUaborateurs les 
oaperasseries et de venir hn-méme plue sou
vent se rendre compte sur piace des besoins des 

iRFSt.1 TE parle dans le même sens. 
PuisHl constate que le département du Nord 
lui parait favorisé, sans doute, dit-M, à cause 
de l'influence de M. Loucheur. 

M. LOUCHEUR. — « Ce n'«s* malheUreuse-
atant que parce que le département du Nord 
a le plus souffert. Il a eu 143.000 immeubles 
àaistres, alors que dans la'Meuse on en a eu 
33ÎO0O et dans 1* Meurthe-et-Mose*le, £*.500. Je 
Kgoqgais cependant qu'H y a. lieu de procéder 
'iTOaSé- frart» répartition des awances ». 

M. FEftRETTE. — Je demande au Ministre 
des régions HbéroBs tdVépurer, son personnel, 
rtotammeni je service féminin. 

Le commandant de LESSEUX et M BOS-
QUETTE échangent des ooservations avec M. 
INGOL, rapporteur et M. OGIER, sur tes amé
liorations possibles des (organismes adminis
tratifs. -

Les six premiers chapitres sont adoptés. 
Déduise obtient 500.000 francs 

peur la propagande 
DEGUISE propose d'ajouter un chapitre ainsi 

libellé : « Propagande a l'étranger, 500.000 lr. ». 
<• Divers ministères, dit^jj, ont dès crédite spé

ciaux pour la propagande française à l'étran
ger. iLe ministère des régions yfcérees n'a au
cun article pour cet objet. Cependant qui peut 
nier Importance de la diffusion des hroohu-
res, tracts, films cinématggi'aphiqiues, véritables 
documents, éloquentes leçons oe choses. Tout 
cela montrera aux étrangers e t notamment à 
nos allies d'Amérique, à côté de ce qui a été 
fait, l'œuvre immense de reconstruction a ac
complir et déterminera un nouvel élan de gé-
rijireuse solidarité envers la France meurtrie ». 

M. LOUCHEUR, rapporteur général, et M. 
BROUSSE, soLis-secreteure d'Etat, demandent à 
DEGUISE de retirer son amendement, étant en
tendu que sur tes 20 rrrirlàone de propagande 
générale 500.000 francs seront mis à la dispoea-
tian des régions libérées. 

M. BKOUS.SE. — C'est une œuvre absolument 
nécessaire, xten a» constaté les effets excelletUs 
dans les pays catalans. 

M. FOURNIER-SARLOVËZE. — La Chambre 
sere'taMgume a remercier également les per-
sonrtaliMS' anglaises et américaines qui ont fait 
pleuvoir sur nos concitoyens des régions libé
rées une manhe de brentoiie. 

DEGUISE prend acte des déclarations de la 
commission'1 A du gouvernement et retire son 
amendement. 

Ingbels e t Bas ly parlent 
a u nom de l 'hygiène 

Perlant sur le chapitre 12, INGHELS tait un 
tableau pénible de certaines localités où tes 
eaux sont poUoées, où les rais pullulent, où 
des cadavres sont encore à fleur de terre, où 
les baraquements bissent passer la pinte et le 
veut, où tes fosses infectées rvpatrident dw> 
odeurs épouvaantabtes. 

INGHELS. — Il faudrait que, tous, vous ayez 
pu visiter nos régions. II n est pas possible d» 
parier des réjrions sinistrées si on ne les a 
pas vues. Je vous demande d'aller les voir. Vo
ire sous-commission de l'hygiène a fait des 
constatations dont l'administration n tenu 
compte, mais elle n'a pas pu se rendre partout. 
Il reste des vialages du Nord qui sont dans 
lui état lamentable. A Lille, sur 33.000 immeu-
hles, plus de 2.500 ont été détruite et la popu
lation dépasse déjà 200.000 personnes. Î e tasse
ment d e ces hnmeubles se Jatt de tette sorte 
q u i y a le plus grand danger . pour l'hygiène 
de Je. viiBe 

« Les vrtèes sinistrées demandent sans pou
voir l'obtenir un concours financier preo's de 
l'Etat pour Ha realtsaUon des plans d'extension,, 
d'arignernent. de nivellement, de voies publi
ques », ajoute INGHELS. 

M. OGIER. — J'insisterai • demain auprès du 
SénaA pour faire voter le projet sur les aligne
ments. 

M. INGOL, rapporteur. — Le chapitre en dis
cussion comporte une dépense de dix millions 
pour tes adductions d'eau et les égouts. Les ob
servations de M. Inghets portent non pas sur 
te chapitre, mais sur l'ensemble des crédits. 

BASLY, parlant de la place, s'associe aux ob
servations d'INGHELS. « Si de nouveaux plans 
ne peuvent pas être approuvés, UH-tf. que du 
moins on permette l'application de ceux qui 
existent, pour permettre aux sinistrés de 're
construire. Voilà 20 ans-que'je suis maire de 
Lens: J'ai contracté des emprunts pour embel
lir et«sBe*nir la vitle. J'ai hurt cent ir*He francs 
h payer. Vous ne nous donnez pas les crédite. 
les wtrances dont nous avons besoin et la dette 
S'accroît. La charge des raunjcipeirtés pour les
quelles vous ne faites rien devient écrasante ». 

Nous allons avoir 
du pain meilleur et... 

Une nouvelle qui sera accueillie par la géné
ralité de nos lecteur» avec un immense soupir 
de soulagement, nous parvient. Elle nous est 
dpnnée par te» services compétente de laj>réfec-
ture du Nord. Enfin!.. . nous allons, paraft-rl, 
avoir sou peu. de meilleur pain. Jl vient d'ar
river, en effet, à destination de notre région, 
deux 1res forts arrivage» de blé et de seigle, 
à Dunkerque, d'une part, a Anvers de l'autre. 

Ces envoi», — nécessaires, indispensables 
même, — il faut le dire parce que c'est la 
stricte vérité, vont permettre d'améliorer rapi
dement la qualité du pain. D'ici voue quinzaine, 
parait-fl, nous avons chante d'avoir enfin une 
nourriture présentable. Il est d'ailleurs grande
ment temps, car, ainsi que l'a fait remarquer 'e 
professeur Surmont, parlant au nom du corps 
médical de Lille, dans une lettre adressée à .a 
préfecture, les maladies engendrées par la mau
vaise qualité du pam commencent à prendre 
un développement on ne peut phis inquiétant 
dans notre région. 

... le charbon va nous 
coûter moins cl>er 
Une réunion de l'Office Départesnental du 

charbon a eu lieu hier à. la Préfecture du Nord, 
sous la présidence de M. Grimpret. Etaient pré
sent» : MM. Hentgès, Demolon, Guimaut, De-
bève, Le Glay. Creton, adjoint au maire; le» pré-
sirleirts des divers groupements charbonniers 
d'arrondissements, et' les représentants de 
Douai, Valenciennes, 'Cambrai, Baaebtuawt, 
AvcMies, TosVcoing, Roubaix, etc. . . 

Un prix de péréquation a été fixé pour tout 
le département. Le prix du charbon ses»» baissé 
dans de notables proportions. Cela tient à i-e 
que nous recevons moin» de charbon anglais, «t 
que d'aHUeurs, ce charbon noue revient moins 
cher par suite do l'élévation de notre change à 
l'étranger. 

Il résulte de tout ceci, que nou»«pouvons com
mencer à espérer un hiver moins rude que .e 
dernier, au point de vue fourniture du charbon. 
Espérons que cette situation ira encore «'amé
liorant. 

Or, va décorer 
les Otages 

aiiai • 

M. Loucheur, Une faut pas confondre 
" Smc A vimndo". . 

aveC'Sma *% tmrrm " 
M. Loucheur vient cte demander à 1#> 

Chambre une distinction pour les oia-i 
ges. L'ancien ministre a parfaitement' 
raison de vouloirr honorer les Francai» 
des pays occupés qui furent brutale
ment arrachés à lejir foyer — en creptft' 
de leur âge — et qui "souffrirenl et mêmév 
moururent en exil -pour la France. 
. Mais il faudrait fout de rrrame, si or»* 
ne veut pasvabou-tiir à la plus mons
trueuse des iniquités, faire entre ton» 
ceux aui furent expatriés p t r les Boches, 
une distinction fondamentale. 

Chaque fois que les Boches- voulaient* 
punir les Communes qui résistaient ai 
leurs prétentions pour le versementv 
des contributions de guerre, ctvaqa» 
fois qu'ite inventaient un grief nouveau» 
contre la France, ils prélevaient dtttta»; 
la poptjiaiion un certain nombre d'ota
ges (fui devaient souffrir individuelle
ment — loin de leur pays — tes souf
frances que les Bodbes ne powraient pet»; 
infliger à la coltectivilé. 

Pour tous ceux-là quâ supportèveni 
l esp i res épreuves nt IMI' .-sauvent enl 
<<MMka«M>|B]t • a»Mt'aBBS»»)B»*a»aa»»»ite p r o -

POUR LES FAMILLES DES OTAGES 
MORTS EN CAPTIVITE 

M. Emile Ferré, rédacteur en chef de*l'« Echo 
du Nord », secrétaire général des Otage» de re-
présaiHe en Lithuanbe, a adressé à MM. Lou
cheur et Pasqual, un télégramme de leniescte-
ments pour leur intervention de mardi à la tri
bune de la Chambre 

M. Ferré signale aux deux parlementaires du 
Nord que les familles de ceux qui sont mort*» eu 
captivité, dans les pbvs tragiques circonstances, 
n'ont pas encore reçu le moindre secours* et. 
que le gouvernement ne é'est pas préoccupé de 
leur sort. v 

Parmi les réparations dues aux otages, il n'en 
est pas de plus sacrée que celle qui comaolè & 
pensionner lés famifles des morts. Ceux-là aussi 
sont tombés au champ d'honneur ! 

t n général b lessé à npert 
Paris, 7 juillet. — Le général Thurau, com

mandant de l'Ecole de cavalerie de Saumur, dé
sarçonné par son cheval, a eu une fracture à-
la base du crâne. 

»«*»*aajai»»»« 
; fessewr Buisine et t int d'autres, — Va» 
distinction irotKjrillque est de droit* 
EHe n'a même que trop tawté. 

Mais pour les autres, qui fwrentr OODOV 
paices dies ABemaads, qui s"enr*c#iireB* 
dans l'assistemee qu'ils leur prêtèrent! 
contre la France et qui ne cowHBencèJ 
rent à résister aux Bocties que lors-' 
qu'ils craignirent les justes représailaeftY 
de leur propre patrie c'est la Tribuna*. 
qu'on doit teur offrir. 

Quand les s4>rre9 d« la « M*rtaP Po*i-( 
zei >> venaient ciberoJaer les otages — test 
vrais — c'étaient urr lambeau de la* 
France qu'ils arractiasent. 

0**andi ils vinrent cueilhr les autre* 
— les fatoricaiftts de sacs, serviteurs ôd 
l'ennemi — ce» n'était p*i*9 des otage* 
qu'its prenaient, c'était d'aociens oom-
pîices qui, par peur, les trahissaienl 
comwte ils avaient trahi leur propre* 
pays. 

Ce serait une doMfoirreuse dérision^ 
M. Loucheur. si cette laujeutable aftairei 
des fabricants de sa»ss devait se lermi-t 
ner par une tournée générale de déco-', 
rations. . •' 

Vous qui êJea_l'inttïB;tejcl/ide-la p#ft»j 
position d'honorer ies otages, vous avta» 
le devoir de spécifier qu'il y a otages etl 

• otages et de veiner à c« que la crofx Bel 
siéjraee -pas s>i»r des nortriu** mdrgires^ 

H y a au Parlement — quoi qu'on en 
ait dit — un Gertaiu nombre d'anciens 
portus qui ne voudront pas qu'on, corn-* 
fonde les nw-rty-rs des « sacs à viandw»/ 
avec les profiteurs des> « sacs à terre »+ 

venlionS aux municipalités paraîtra dans huit 
jours. 

GONIAUX demande qu'on précise la situai-ion 
dVs petits propriétaires. 

Le chapitre 12 est adopté. 
Merc i à la F r a n c e 

Parlant sur le chapitre 13, réparations des 
dommages résultant des faits de guern-) à propos 
duquel l o ministre des finances a déclaré, hier 
qu'il acceptait sou amendement portant a 12 
iniliards le crédit de ce chapitre qsii était- primi
tivement de !> milliards et demi, M. Louis MARIN 
remercie avec émotion les 500 députés qui 
avaient signé sou amendement. 

M. Louis MARIN. — « Je remercie particulK'-
rement les collègues d'Alsace-Lorraine, ceux des 
colonies dont les subventions aux pays.dévasté» 
ont dépassé toutes los autres. Nous avons oin.-i 
— parce que je suis sûr qu'aucun de nos collè
gues n'aurait refusé une .signature si on la lui 
avait demandée — constat?' que ta Chambré 
.scrjt rendu compte qu'elle était d'accord avec 
l'opinion et la confiance française (Applaudisse
ments). 

« Nous remercions la France toute entière. Les 
professions de foi de tous les candidats aux der
nières élections, celles des élus comme celle des 
battus, contiennent le même article sur la né* 
cessilé de la 'reconstitution rapide des régions 
dévastées. 

« La Chambre a ainsi manifesté qu'elle était 
la gardienne de la loi votée par la précédente. 
Chambre dans dés conditions sj difficiles, en ( 
"proclamant que ceux qui ont servi de boucliers 
à la patrie ont droit à la réparation des domma
ges qu'Hs ont subis Applaudissements). 

« L'unanimité qui a fait la ferce de la France 
pendant .la guerre s'affirme encore pour le relè
vement de nos ruines. La Chambre s'honore par 
cette unanimité ^Applaudissements). 

M. LOUCHEUR. — La commission des finances 
s'Associe aux éloquentes paroles de M. Louis 
Marin. 
< M. Raoul PERET. — La Chambre toute entière 

gions libérées, associons également le gouverne
ment aux paroles de M. Louis Marin (Applaudis
sements). 
A v a n c e s a l i m e n t a i r e s 

a u x s i n i s t r é s 
M. ACCAMBRAY retire <un amendement, le 

Ministre' lui promettant satisfaction au sujet 
des, avances alimentaires renouvelable^ accor
dées aux sinistres âgés, impotents, et en gé-
nérad à ceux d'entre eux qui se trouvent dans 
les (ocirKb'Uons pour recevoir ^'allocation des 
rélugiés ou les secours temporaires, avances 
fixées à 5 % par an du montant approximatif 
du dommage. 

On rég ime d 'avances 
MM. FOLiRNlER-S.VI»U>VEZE, f>ES ROTOUfta 

DE WARKEN'et BASLY engagent une nouvelM 
et kmjsue controverse a w c te Ministre et \Sii 

i Rapporteur générai ;»u sujet des oondittoos dal 
? parement et de ta délivrance des titres. 

Lf Mnubttv déclare notamment qu'un regtma' 
spécial (Jawaaices est prévu pour donner aux; 
ConLphgnies les moyens, de construire très lar-' 
gemeni des nnuisoiie pour teur6 ounTaers. 
. M. VBHUiT .l«nmn<le au Miniare d'insister^ 

auprès d»i Sénat pour qu'il voite le projet qu»i 
La Cliatnhre a arl.iplé sur les Sociétés coopéna-J 
\xwti de neeojns;niction. 

M. V'BRLOT. — Nous ne pouvons pas ao-/ 
oepter le projet tel que la coimnéeion du Séna.cj 
voudrait te Uxity voter. Il faut des garanajetJ 
c^Heêntunl te pdiemnnt des travaux à exeou-1 
1er. Il tant que '»• Sénat nésaDhase le preafjtui •' 
paragraphe de larticie 'J de. nore projet aûr'letàl 
avanças. 

MM. liF.S ROTOI-HS et MA&*«E7. ins«ter>t{ 
enoore pour que tes crémiers de»H'Rtat reooi-l 
vent l̂ argiant qu'ils a«e»dept pour la recons-l 
ICTICI ioti. " 

\JK rtHHMlre. 13 est adopté. 
DEGUISE propose un chapitre 50 bis ouvrant 

un crédH pour te remboursement des avance» 
faites par des habitants, pour le remboursement? 
des marks A 1 fr. 25 et pour te remboursementi 
des fonds de retraites ouvrières indûment rete4 
nus. - , 

M. LOUCHEUR, rapporteur généra R faK on-/ 
server que toutes ces questions seront réglée»! 
sur d'autres articles, les droits des habitants des» 
régions libérées n'étant pas contestés. 

DEGUISE retire son amendement. Le chapitrât 
M est réservé. Les chapitres 15 et 16 sont ados-, 
tés. 

Les crédits «tes commiss ions 
c a n t o n a l e s 

M. DESJARDINS demande au chapitre 17 /frai» 
(J évaluations administratives des' dorornases de 
guerre 80 millions) le rétablissement cTun crédit' 
ov 5 millions demandes par ' le Gowwarntapenfa 
pour le foncUonemenl des conMnàastaas -
tes. M. Desjardins prend la caateureisw 

(AnpteiirMssements). 
M. FOU FOUftNrERJSARLOVEZE. qui est maire de 

Compieghe, confirme 'las doléances de Basly. Ce 
serait l'mtéret de l'Etat de donner aux munici
palités les moyens de- racheter •tes' immeubles 
qui figurent sur les plans d'alignement.^L Etat 
et Jas communes y trouveraient leur bénéfice. 

lendre tes commissions Cantonales do minrstre parce que" iêsproprtetarFes ueVÏennent chaque 
d" la" Justice. Il faut >reparer cette erreur. Mata I four pins exigeants 
en attendant, pour bâter le travail «le» ooinmls-1 M. OGiCR. — Le decert des aaremea dea aab-4-clert ImMaet'-cte la r^sapn 

P e u r l e s m i n e s 
M. DELESALLE, député du Nord, expose les 

besoins des industriels de son département : 
« Si les mines du Nord obterraient rapidement 

le matériel, le ciment, las cables, les machi
nes commandées, dans les deux ans, elles au
raient repris toute leur activité d'avanl-guerre. 
Les mines du Pas-de-Calais ont subi des dom
mages plus graves. 11 est indispensable de re-
doimler d'efforts pour les remettre rapidement 
en état ». 

M . D E y i S A L I ' E ' — " i V o u s ne sommes pas 
les «léfaitistes de la reconstitution. Dès que 
nous aurons du charbon et les matières pre
mières, nous nous rtiuettrons au travail avec 
1 énergie que nous avons toujours montrée ». 

M. LOLCHEUR. — . La commission des fi
n a n c e s associe avec énergie aux observations 
de M. DELESALLE. 11 faut mettre fin\a «absur
dité qui consiste à refuser A nos industriels, 
a nos sociétés minières, d'acheter à l'étranger 
l«e machines • dont', ils ont besoin. Alors que 
car suite du défaut de ces machines, nous de
vons acheter des' centaines de millions de char-
boxi à 1 étranger. .Dresser enfin le programme 
d'achay A l'étranger dont nos IndiSÈrWs ont 
besoin pour la mise en train de leurs usinas, 

prend la chaleureuse ^ 
membres des commissions . cuntanalij, .nui 

ont une tache exUêmement ingrate à reracE^ 
dans des conditions difficiles. Il • reprecaea»»! 
ministre de n avoir sorti son nouve«u projet de
vant accélérer le travail des cornassions osaAe-. 
nales qu H y • a nuekmes heures en répbfcn». M 
Escoffier. Ce projet parait devoir c i n s t a W v a i 
? ^ r H . m m . ? ' "•** " ««nbte ctevair aire amenda. 
considérablement pour répondre au desiderata^ 

^ L ^ ^ A R D I N S insiste pour te ntatoite* dtst 
oriia* afin de donner aux oonuniaaéons le matfij 
riei qui leur «st indispentsafaie. 

M. INGOL, rapporteur. — ,La comrnassaon Hmi 
hnanoes connaît toute l'imeèrAance* da rote des ! 
commissions cantanaies. Elle ne teur msscl.au-
de aucun moyen. Si la oonm'eston a nMott *.' 
cwiq millions c'esr. perce que te gouvnrneraststi 
a reconnu que ce crédit «tait sans objet. 

M. OGIER confa-me la' déciaraUcHi du M M 
porteur. ^ ^ 

M. DESJARDINS retire son amendement, matai 
mais il en reprend un autse mu ohaptara tti 
(frais d'adn»inaUraiion des corrmàsaeaa esta-
tonales, personnel, 36 millions). Il vaut te rets> 
blissement d'un oréVIit de t mettions SèO.OOO ft» 

M. LOUCHEUR hu /temande de reurer encore, 
cet aniervdVrnen». la rxmirmsnion «h acceptant, 
un autre au ohépltre 19 (trais d*adn»àTais»r«Hrm. 
des commissions cantonales, matériel, 5 mil
lions 500.000 francs). 

I>e crédit de ce chapitre est relevé de ' 500.009 
M. DESJARDINS obtient une satis-fastioa ana

logue au chapitre 20 (constatation et «évalpaiion 
de dommages de guerre 8 naîIKonsl. f>a com-
miMion augmente en effet te crédit de deux* 
millions 500.000 francs). 

Lee chepUres 80 * M sont adoptés. Lé sretMt 
Ai deenier chaprtre (rétaction du oadostrel aat 
relevé de 500.000 Isano» à la demarate Si SU 

la suite du débat est r-arroyée à àétaitr" 
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